
2 TAUX DE REUSSITE EN LICENCE EN TROIS ANS DGESIP Pôle 

 

Action Formation initiale et continue du baccalauréat à la licence 

Objectif  Améliorer la réussite à tous les niveaux de formation 

Description de l’indicateur 

Unité de mesure % 

Date de la mesure Cohorte 2006 diplômée en 2009 

Champ de la mesure Etablissements d’enseignement supérieur 

Élaboration et qualités de l’indicateur 

Nature précise des 
données de base 

Etudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits administrativement pour la première fois en première 
année de premier cycle ou de cursus licence à la rentrée universitaire 2006. Sont exclus du champ, les 
inscrits en classes préparatoires aux grandes écoles en première année. 
cf « mode de calcul » 

Source : MESR/SIES, Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant (SISE) 

Mode de calcul 

Le taux de réussite constaté en licence en 3 ans est calculé à partir de la cohorte d’étudiants, 
bacheliers et non bacheliers, inscrits pour la 1ère fois en 1ère année de 1er cycle ou de cursus licence à la 
rentrée 2006. 
 
Méthodes appliquées à partir de la cohorte pour la détermination des taux de réussite  à partir de la 
cohorte :  
 

o Méthode 1 : la méthode 1 tient uniquement compte de l’établissement d’inscription en 1ère 
année ; les étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas comptabilisés 
dans le calcul 

o Méthode 2 : la méthode 2 tient uniquement compte des résultats en 3ème année (L3),  
rapportant le nombre de diplômés à celui des inscrits en troisième année  

o Méthode 3 : la méthode 3 tient uniquement compte des étudiants qui, s’étant inscrits en L1 
dans l’établissement, ont effectué la totalité de leur cursus de licence (L1 à L3) en son 
sein ou bien qui sont sortis du système universitaire en troisième année 

 
Cf. PRECISIONS METHODOLOGIQUES : voir ci-dessous 

Service responsable de 
l’indicateur 

SIES 

 
Précisions apportées par le SIES (mars 2011) 
 

Taux de réussite en licence en trois ans. 
 
Le taux de réussite en licence en trois ans a été calculé à partir de la cohorte d’étudiants (bacheliers et non-bacheliers) inscrits pour la première 
fois en première année de DEUG ou de cursus licence à la rentrée universitaire N-3. Les inscrits en classes préparatoires aux grandes écoles 
en première année ont été retirés de la cohorte, afin de ne pas introduire de biais dans le calcul de la réussite. Ces étudiants ont été suivis 
pendant trois années consécutives afin d’observer leurs résultats au diplôme à la session N (année N-1, N). 
La cohorte porte sur des inscriptions administratives recensées dans le système d’information SISE. On ne sait donc pas si les étudiants 
concernés ont réellement suivi les études dans lesquelles ils étaient inscrits et s’ils se sont présentés aux examens. Ceci contribue à une 
diminution du taux de réussite en trois ans. 
 
Le parcours de ces étudiants au cours des trois années de leur cursus est très diversifié : seule la moitié d’entre eux poursuivent leur formation 
dans le même établissement, quelle que soit leur situation (passage dans l’année supérieure, redoublement, réorientation). Les autres étudiants 
poursuivent dans un autre établissement universitaire, quittent l’université pour se réorienter vers d’autres filières de l’enseignement supérieur 
ou abandonnent leurs études dans l’enseignement supérieur. Notre système d’information ne permet pas de distinguer les deux derniers cas. 
 
Compte tenu de cette diversité de parcours, la réussite en trois ans à la licence par établissement est difficile à appréhender : en particulier, à 
quel établissement faut-il attribuer la réussite des étudiants inscrits dans une université et qui seront diplômés trois ans plus tard dans une 
autre ?  
 
Trois manières complémentaires qui abordent la réussite par établissement sous différents angles sont donc proposées. 
 
1 – Réussite calculée en prenant en compte l’établissement d’inscription en 1ère année (méthode 1). 
 
La réussite des étudiants est attribuée à l’université dans laquelle ils se sont inscrits initialement, quel que soit leur parcours ultérieur. Les 
étudiants qui ont changé tous les ans d’établissement ne sont pas pris en compte dans le calcul. 
Le choix de cet indicateur s’explique par le fait que la première année de L1 est très importante pour la poursuite des étudiants. 
 
2 – Réussite en troisième année (L3) (méthode 2). 
 



Pour cet indicateur, on ne considère que la troisième année. Il correspond au rapport entre le nombre de diplômés et celui des inscrits en 
troisième année (L3). 
Le taux obtenu apporte des informations sur la réussite obtenue par les étudiants dans l’établissement où ils ont terminé leur scolarité, quel que 
soit leur parcours durant les deux premières années de leur scolarité. 
 
3 - Réussite des étudiants qui ont effectué leur parcours dans la même université (méthode 3). 
 
Cet indicateur ne prend en compte que les étudiants qui ont effectué tout leur cursus de licence au sein du même établissement ou bien qui 
sont sortis du système universitaire en troisième année. Elle donne donc des informations sur les chances de réussite des étudiants dont un 
seul établissement a assuré la formation durant tout leur parcours. Ceux qui quittent l’université après la deuxième année sont considérés 
comme des étudiants que l’établissement n’a pas pu conduire jusqu’au diplôme de licence.  
Pour chacune de ces trois façons d’appréhender la réussite, un taux simulé par établissement a été calculé. Le taux simulé est le taux que l’on 
observerait pour un établissement si la réussite des différentes catégories d’étudiants entrant en licence était identique à celle obtenue au 
niveau national pour les mêmes catégories d’étudiants, définies par les critères suivants :  

- sexe  
- origine socioprofessionnelle des étudiants  
- la série du baccalauréat (littéraire, économique, scientifique, technologique STT, autre bachelier technologique, professionnel, 

dispensé du baccalauréat) 
- l'âge d'obtention du baccalauréat (« à l’heure  ou en avance» (18 ans ou avant), « en retard d’un an » (19 ans), « en retard de plus 

d’un an » (après 19 ans) ; 
- ancienneté d'obtention du baccalauréat (en 2003, 2002, avant 2002) 
- le groupe disciplinaire d'inscription en L1 (Droit -sciences économiques- AES, Lettres- sciences humaines- langues, sciences- 

STAPS). 
 
Une régression logistique permet de mesurer, toutes choses égales par ailleurs, l’impact de ces critères sur la réussite à la licence. La définition 
d’un profil d’étudiant de référence permet d’estimer, dans le modèle, l’influence respective de chacune des caractéristiques décrites ci-dessus. 
L’étudiant de référence est un homme, dont les parents exercent une profession intermédiaire, titulaire d’un baccalauréat économique obtenu 
avec un an de retard, inscrit en L1 dès l’obtention de celui-ci dans le groupe disciplinaire droit sciences économiques.  
Par rapport à cet étudiant de référence, le classement par ordre d’importance des critères qui influent le plus sur les chances de succès place 
en premier la série du baccalauréat et l’âge d’obtention de celui-ci, dont l’effet est deux fois plus important que celui des autres variables. 
 
Le calcul du taux simulé permet de prendre en compte les effets de structure liés à la population étudiante de l’établissement concerné. Ils 
correspondent donc à la notion « toutes choses égales par ailleurs » bien que se limitant à ces six critères.  
Cependant, même avec le taux simulé tel qu’il est défini, on ne saurait rendre compte complètement des différences entre établissement en ce 
qui concerne la réussite à la licence. 
 
L’écart entre le taux de réussite simulé et le taux de réussite réel a également été calculé (c’est la valeur ajoutée). La valeur ajoutée permet de 
situer une université par rapport à la moyenne nationale une fois pris en compte les effets de structure. La prise en compte simultanée du taux 
réel et de son correspondant simulé permet une analyse plus objective des résultats à la licence par établissement. 


